
MeEmmanuel
Daoudest
avocat à la

Cour

pénale
internationale . Associé
aucabinet
d

' avocatsVigo ,

il
estspécialisé

endroitpénal
dedroit
commun

,

endroit
pénaldes
affaires et

endroitde la

responsabilité
civile.
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deformation
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Ledélit d

'

abusdebienssociauxestsanctionnéafindeprotégerlesentreprisesde
l

'

usageabusif
, parleursdirigeantsouleursliquidateurs ,

deleurpatrimoine .
Nesont

concernéesquelessociétéscommercialesfrançaises ,

leursfilialesétrangères ,

ainsique d

'

autres

sociétésspécialementdésignéespar la

loi
.

PARMEEMMANUEL DAOUD
,

AVECLACOLLABORATION DECAMILLEFRANCESCHI

Tn'bune

L

'

abusdebienssociaux

Le
délit d

'

abusdebienssociauxestdéfinipar la

loicomme
le

fait
, pourlesgérants et le

liquidateur
,

d

' utiliserdemauvaisefoidesbiensou
ducréditdela

société
,

alorsqu' ils
le saventcontraire

à l

' intérêtdecelle-ci
,

à desfinspersonnellesoupour
favoriseruneautresociétéouentreprisedanslaquelle
ils sontintéressésdirectementouindirectement.

Toutepersonne n' estpassusceptible d

'

être

poursuivie : seulslesdirigeants ,

habilitésparlesstatutsde la

sociétéouqui ,

sans l

'

être
, disposentenpratiquedu

pouvoir d

'

userdesesbiens
( dirigeantsdefait

)

,

ainsi

que le liquidateursontconcernés.

Unusagecontraire à
l

' intérêtdela
société

Lanotion "

d

'

usage
"

s' entendaussibiencommeune
actionqu'uneomission .

Il peutportertantsurdesbiens

quesur le créditde la société
, lequels' apparente à

sa
renomméecommerciale .

L

'

usagedesbiensouducrédit

d

'

unesociété n'
estpas ,

entantquetel
, répréhensible ;

il
ne le

devientque si sonauteur a
consciemmentagi

contrelesintérêtsde la
société et

à desfinspersonnelles.
Premièrement

,

l

'

usagenedégénèreenabusque s'
il
est

contraire à l

' intérêtde la société
,

soitqu' il estdépourvu
decontrepartie ,

occasionnantainsiunepertepour
l

'

entreprise ;

soitqu' il aitexposécelle-ci à
desrisques ,

tantfinanciersquepénauxoufiscaux
, auxquelselle

n' avaitpasà êtreexposée . Il n'
estpasindispensableque

ENBREF

Undélitpassibled

'

emprisonnement

.
L

' abusdebienssociauxestpuni
decinqans d

' emprisonnement et

d

' uneamendeallantjusqu' à
375000euros.

Cedélitne s' appliquequ' auxdirigeants
et liquidateursde l

' entreprise ,

à
condition

quecesderniersaientagi à l

' encontre

desintérêtsde l

' entreprisedansunbut
personnel.

etlannlerCeMead. .
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la sociétéaitsubiunpréjudice

pourque l

'

usagesoit
qualifié d

'

abusif. Desexemples ?

S' approprier lesbiensde
l

'

entreprise ( usaged

' un

prêtsouscritpar la

société
)

,

luifaireprendre
encharge lesdépenses
personnelles d

' un

dirigeant (

rémunération d

' un --

;

;

domestique ,

achatd

' un
véhicule

,

etc.
)

ouoctroyer à

undirigeantunerémunération
necorrespondantpas à

untravail
effectif. Parailleurs

,

l

' actifsocialestexposé
à unrisqueinjustifié lorsque la

rémunération d

' un

dirigeantdépasse lescapacités financièresde l

'

entreprise
ouencorelorsquedescapitauxde la sociétésont
utilisés à desfinsdecorruptionoudetrafic d

' influence.

Agirdemauvaisefoi
Deuxièmement

,

l

'

abus n'
estconstitué que si sonauteur

agitdemauvaise foi et à desfinspersonnelles .
Il

doit
,

end

'

autrestermes
,

avoirusédesbiensouducréditde
la

sociétéensachantquesonacteallait à
l

'

encontre

de l

' intérêtsocial . Parailleurs
,

le dirigeantdoitavoir

agidanssonpropre intérêt . Cetintérêtpeutêtre
direct

, lorsqueparexemple le dirigeantfaitporterune

dépensepersonnelle à la
société

,

oulorsqu' il agitdans

le butderecueillirdesvoixélectorales .
Il peutaussiêtre

indirect
, lorsque le dirigeantcherche à favoriserune

autresociétédanslaquelle il estintéressé
,

encédant

desmarchéssouscritsparsasociété à uneentreprise
concurrentemoyennantunecommission.

Ledélit d

'

abusdebienssociauxestpuni d

'

unepeine
decinqansd

'

emprisonnementainsique d

' une

amendepouvantallerjusqu' à 9 000eurospour le

liquidateur ,

et 375000eurospour le dirigeant .

Précisonsquecetteinfraction peutfairel

'

objetde
poursuites judiciairespendantuneduréedetroisans à

compterdujourdesadécouverte .
0
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